
 

sans cotisation supplémentaire, quelle que soit la garan-

tie souscrite, du versement d'une indemnité égale à 20% 

du Traitement Indiciaire Brut (TIB) dès le 91
ème

 jour d'ar-

rêt de travail et ce jusqu'au 365
ème

 jour d'arrêt  (en mala-

die ordinaire). 

 

Améliorer cette protection en souscrivant un contrat indi-

viduel couvrant à 100% du Traitement Indiciaire Net (hors 

primes); cette possibilité est également offerte à votre 

conjoint(e) s’il (elle) est aussi agent des Collectivités Ter-

ritoriales (voir conditions).  

PROTECTION 
INCLUSE  

PROTECTION 
ADDITIONNELLE  

En cas d'arrêt de travail, votre statut vous garantit le plein traitement pen-

dant 3 mois. C'est ensuite la demi-solde.  

Avec la MSP,  vous bénéficiez 

Avec la MSP,  vous pouvez  

Niveau 1 : du 91ème au 365ème jour d’arrêt de travail 

Cotisation mensuelle : ____________________________________ 

 

Niveau 2 : du 91ème au 1095ème jour d’arrêt de travail 

Cotisation mensuelle : ____________________________________ 

VOTRE CONSEILLER 

________________________________________________________ 

 

PORTABLE  

________________________________________________________ 
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